COMPTE RENDU 

CONFÉRENCE NATIONALE DU PRINTEMPS 

L’ASSOCIATION CANADIENNE DES CONSEILLERS ET CONSEILLÈRES JURIDIQUES D’ENTREPRISES (ACCJE)

Présenté par Charles Gervais 

TORONTO
21 AU 24 AVRIL 2007
THEME : LE CONSEILLER JURIDIQUE D’ENTREPRISE : UN LEADER SUR LE CHEMIN CRITIQUE VERS L’EXCELLENCE 
Samedi 21 avril : Réunion du conseil d’administration de l’ACCJE 

Parmi les points discutés, je souligne la présentation,  pour une deuxième année consécutive, d’un sondage réalisé par la firme Ipsos Reid et commandité par le cabinet Davies Ward Phillips.   Le sondage portait sur les sujets d’intérêt et les préoccupations des conseillers juridiques d’entreprises au Canada.  En comparant les résultats de 2006 avec ceux de l’année précédente, il est important de noter une augmentation du taux de satisfaction des conseillers juridiques d’entreprise à travailler en entreprise comparativement à travailler en pratique privée.  

Les résultats du sondage démontrent également que les conseillers juridiques jugent important d’acquérir une expérience en pratique privée avant de devenir conseiller juridique d’entreprise.

Les résultats du sondage devraient être disponibles en ligne sous peu sur le site de l’ACCJE à l’adresse suivante : http://www.cancorpcounsel.org
Le vice-président de l’Association du barreau canadien, Monsieur Bernard Amyot a pris la parole lors de la réunion pour vanter les mérites des synergies entre l’ABC et l’ACCJE.  Monsieur Amyot a réaffirmé l’engagement de l’ABC à collaborer au développement de l’ACCJE en plus de lui fournir l’appui requis pour lui permettre de réaliser ses projets importants. Il félicite l’ACCJE pour la publication de son premier numéro de son magazine.   Mark Schwilden a fait une présentation sur le profil de nos membres actuels et a identifié des stratégies possibles de marketing visant à augmenter le nombre de membres.  Enfin, quelques commanditaires sont venus donner une présentation sur leurs services, notamment The Counsel Network, Catalyst Consulting et Legal Suite. 
Il a été discuté des défis que l’ACCJE aura à relever au cours des prochaines années, dont, entre autre, celui de renouveler le plan stratégique.  Un nouveau programme de mentorat a été lancé et prévoit le jumelage de nouveaux conseillers juridiques avec ceux ayant plus d’expérience.  L’objectif du programme est de permettre aux nouveaux conseillers juridiques d’avoir accès à un ou une collègue d’expérience dans le domaine  d’activité que le conseiller juridique souhaite développer.  Il s’agit d’une autre initiative de l’ACCJE mise en œuvre pour se rapprocher de ses membres et leur offrir l’appui dont ils ont besoin pour leur développement.  Une stratégie de communication sera lancée sous peu dans le but de mieux faire connaitre ce service.   

Dimanche 22 avril  Camp de formation du printemps de l’ACCJE

Suite au succès de l’année dernière, l’ACCJE a décidé de représenter le Camp de formation du printemps d’une durée d’une journée, à l’attention spéciale des nouveaux conseillers et conseillères juridiques en entreprise ainsi que pour les conseillers juridiques nouvellement nommés à un poste de direction au sein d’une entreprise.  

Lundi 23 avril et mardi 24 avril

La Conférence du printemps offrait une série très variée de thèmes en passant par la gestion de documents électroniques, le rôle du conseiller juridique dans la gestion de risque, la négociation des contrats informatiques, protection des renseignements personnels, la gestion de crise interne etc.  

Les nombreuses activités organisées dans le cadre de la conférence du printemps ont permis de favoriser le réseautage entre les membres de l’ACCJE, au grand bonheur de tous.  

La présidente de l’ACCJE Sandra Swystun a tenu à remercier les nombreux participants à la Conférence du printemps qui s’est déroulée sur deux jours et a remercié les organisateurs ainsi que les nombreux commanditaires.  
Mardi matin, 24 avril 7h00, réunion des présidents des chapitres de l’ACCJE  

En l’absence de notre présidente Manon Losier, j’ai participé à la réunion.  Il a été discuté des séries de formation offertes par quelques commanditaires de l’ACCJE national, dont Catalyst Consulting, McGill International Executive Institute,  et les cabinets d’avocats Gowlings et McCarthy Tétrault.  J’ai soulevé la préoccupation que ces séries de formations n’étaient pas présentés au Nouveau-Brunswick.  Cette préoccupation a été notée et des efforts seront effectués en vue de trouver des façons de rendre ces séries de formation accessibles soit par l’internet en directe ou par des enregistrements vidéo.  Il faudra en discuter avec les commanditaires.  Il a également été discuté de l’importante collaboration de l’ABC aux projets de l’ACCJE, mais qu’il était très important d’être en mesure de nous afficher et de nous différencier de l’ABC avec des projets distincts, sans devoir afficher le logo de l’ABC de façon systématique.  Enfin, il a été discuté des avantages qu’offre le programme de mentorat pour nos nouveaux membres de nos chapitres locaux.     
Commentaire personnel :  Nous étions peu nombreux du Nouveau-Brunswick à assister à cette conférence.  Un effort soutenu devra être fait au Nouveau-Brunswick en vue de faire valoir les mérites des conférences présentées par l’ACCJE à nos membres.  Ces conférences sont riches en information et sont spécialement développées et présentées par des professionnels pour répondre aux besoins et préoccupations des conseillers  et conseillères juridiques d’entreprise. A ne pas manquer la prochaine réunion à Calgary du 12 au 14 août 2007.       
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